CONVENTION ZOAST – procédure applicable pour les Cliniques universitaires U.C.L. Mont-Godinne

Principe : à partir du 01/02/2008, les Cliniques sont susceptibles d’accueillir des patients français dans le cadre d’une convention, ce qui signifie que les formalités administratives sont simplifiées pour le patient et l’hôpital. 
Fonctionnement

Les patients inclus dans cette convention doivent résider dans les communes suivantes :

· arrondissement de Charleville-Mézières (Flize, Fumay, Givet, Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l’Abbaye, Signy-le-Petit, Nouzonville, Revin)

· arrondissemnt de Sedan (Carignan, Mouzon, Raoucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest).
Le patient français qui se présente aux Cliniques doit présenter sa carte d’identité ou tout autre élément justifiant de sa résidence ainsi que sa carte Vitale.

L’hôpital doit être en mesure de lire les données contenues dans la carte (nom, prénom, date de naissance, n° de l’organisme d’affiliation, droit (équivalent à l’assurabilité belge) et date de fin de ce droit + n° de sécu).

Remarques : 
· une même carte peut être utilisée pour plusieurs affiliés (personnes à charge). Disposent d’une carte les personnes de plus de 16 ans. Il s’agit d’une carte à puce, elle doit donc être mise à jour par les assurés. La lecture du contenu de la carte permet de voir si la Caisse française prend en charge les montants facturés à 100 % (exonération du TM). 
!!! la Caisse française ne prend pas en charge les suppléments d’honoraires ni de chambre en chambre particulière.

· Le n° de sécu est composé d’une série de chiffres (15) dont la signification est la suivante :

· 1ière position : 1 si homme et 2 si femme

· 4 positions suivantes : année de naissance

· 2 positions suivantes : mois de naissance

· 2 positions suivantes : commune

· 2 positions suivantes : région

· 2 positions suivantes : n° attribué

· 2 dernières positions : check-digit
Une fois que l’hôpital a encodé le signalétique du patient (nom, prénom, sexe, date de naissance, adresse, médecin traitant et données relatives à l’assurabilité), il doit demander un E112 à la Caisse française.
Remarque : Monsieur Loison a signalé que l’hôpital pouvait lui-même générer un E112 sur base des données du patient et qu’il n’était pas nécessaire de transiter par la Caisse française. Cela éliminera un intervenant.

La Caisse française ne reviendra jamais sur un droit inscrit sur la carte. La seule situation dans laquelle l’hôpital doit contacter la Caisse est lorsque la date de fin de droit mentionnée sur la carte est inférieure à la date de l’admission du patient.
L’hôpital doit ensuite transiter par une mutualité belge pour obtenir un n° de matricule.
En ce qui concerne la facturation, plusieurs situations sont possibles :

· Prise en charge à 100 % des TM par la caisse : la part OA est facturée à la mutualité belge et la part patient à la Caisse française.

· Non prise en charge des TM par la Caisse : la part OA est facturée à la mutualité belge et la part patient au patient.

· Prise en charge d’une partie des TM par la Caisse : la part OA est facturée à la mutualité belge et la part patient est facturée en partie à la Caisse et en partie au patient.

Les patients bénéficiant d’une couverture complète par la Caisse française sont soit des patients bénéficiant de la CMU (couverture maladie universelle), soit des patients bénéficiant d’une ALD (affection de longue durée). De plus, si la valeur d’une prestation réalisée durant le séjour est supérieure à 91 €, les TM sont également pris en charge par la Caisse.
!!!! La Caisse française n’intervient pas au niveau des suppléments en chambre particulière.

Concernant les consultations pour lesquelles le tiers payant ne peut pas être pratiqué en Belgique (hormis dans quelques situations), il est convenu de procéder de la manière suivante :

· si intervention de la Caisse à 100 % : facturation de la consultation à la Caisse

· si non intervention de la Caisse à 100 % : facturation de la part OA à la Caisse et de la part patient au patient.

Une évaluation sera réalisée tous les x mois (à convenir ensemble à partir du moment où nous accueillerons des patients français). Les Cliniques devront transmettre à la Caisse française un récapitulatif de ce qui a été facturé.

Bonjour Monsieur Lewalle,

Voici comme convenu un résumé (en français sans entrer dans la technique) de notre réunion du 6 février.

N’hésitez-pas à me faire parvenir vos remarques (les autres non plus).

Concernant la proposition de communication qui nous a été transmise lors de la Conférence de presse à Sedan, voici nos quelques remarques :

· au niveau de la rubrique Votre arrivée, pouvez-vous ajouter aux éléments (carte Vitale, etc.) dont les patients doivent être munis à l’admission les coordonnées de leur médecin traitant (afin que nous puissions leur transmettre les courriers médicaux, etc.)

· au niveau de la rubrique Vos remboursements, pouvez-vous ajouter que si le patient ne bénéficie pas d’une couverture à 100 % par la Caisse, un ticket modérateur leur sera réclamé lors d’une consultation. Pouvez-vous également encore plus insister sur les suppléments pour chambre particulière en Belgique (vous indiquez qu’ils peuvent aller de 100 à 1500 €, c’est encore bien plus dans certains cas).

Dernier point : concernant le reportage diffusé sur la télé locale MATELE, je ne sais pas vous le transmettre via mail. Notre webmaster m’a dit qu’il avait mis une News sur notre site Internet à ce sujet, je vous suggère donc d’aller le télécharger à ce niveau.

Bien à vous

Bonjour Monsieur Loison,

Les coordonnées de notre établissement sont les suivantes :

Solidarité Mutualiste Chrétienne

Cliniques Universitaires (UCL) de Mont-Godinne

Avenue Dr Gaston Thérasse, 1 

B- 5530 YVOIR

Téléphone : 081/42.21.11

